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Document accompagnant l’avis public pour la 

demande de dérogation mineure n° 2022-077 afin de 

régulariser l’implantation d’une véranda trois saisons 

sise au 130, rue Ignace-Hébert (lot 6 005 016 du 

Cadastre Officiel du Québec)



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (EMPLACEMENT VISÉ PAR LA DEMANDE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PLAN D’IMPLANTATION)
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Marge arrière 
inférieure à 7,5 mètres



NATURE DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE

Une demande de permis a été déposée pour régulariser une

construction qui a été faite en 2013 sans permis de construction. Les

requérants souhaitent vendre leur maison, mais l'arpenteur a soulevé

que la véranda ne respecte pas la marge minimale arrière de 7,5

mètres prescrits à la grille des usages et normes. Les requérants

indiquent que le terrain est clôturé et ils mentionnent la présence de

diverses végétations, ce qui vient réduire la possibilité de nuisances

pour le voisinarrière.

Le dossier a été présenté au Comité consultatif d’urbanisme en date du

6 juillet 2022. Les membres ont fait une recommandation favorable.
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